
« L’eau fait par�e du patrimoine commun de la na�on. Sa protec�on, sa mise en

valeur et le développement de la ressource u�lisable, dans le respect des équilibres

naturels, sont d’intérêt général. »  (ar�cle L210-1 du code de l’environnement)

Les disposi�ons générales du précédent ar�cle sont complétées par le paragraphe II

de l’ar�cle L211-1 du même code :

« La ges�on équilibrée doit perme(re en priorité de sa�sfaire les exigences de la

santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimenta�on en eau

potable de la popula�on. Elle doit également perme(re de sa�sfaire ou concilier,

lors des différents usages, ac�vités ou travaux, les exigences :

1° de la vie biologique du milieu récepteur et spécialement de la faune piscicole et

conchylicole ;

2° de la conserva�on et du libre écoulement des eaux et de la protec�on contre les

inonda�ons ;

3° de l’agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de

l’industrie, de la produc�on d’énergie, en par�culier pour assurer la sécurité du

système électrique, des transports, du tourisme, de la protec�on des sites, des

loisirs et des sports nau�ques ainsi que de toutes autres ac�vités

humaines légalement exercées. ».

Réseau hydraulique

Le territoire de la commune de Camon est traversé par le fleuve Somme, cours

d’eaux non domanial dont la police des eaux incombe à la Direc�on départementale

des territoires et de la mer (ar�cles L215-7 et suivants du code de l'environnement).

Il doit répondre à des objec�fs de qualité, déterminés par la Direc�ve cadre sur l’eau

(DCE) et est inscrit en 2ème catégorie piscicole (ar�cle L.436-5 du code de

l’environnement).

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site de la Préfecture de la Somme : 

h�p://www.somme.gouv.fr/Poli�ques-publiques/Environnement/Eau-

assainissement-et-milieux-aqua�ques/La-police-de-l-eau/Les-cours-d-eau

Documents d’aménagement et de ges�on des eaux : les schémas directeurs 

d’aménagement et de ges�on des eaux (SDAGE) et les schémas d’aménagement et

de ges�on des eaux (SAGE) 

Le plan local d’urbanisme doit être compa�ble avec les orienta�ons et les objec�fs

de quan�té et de qualité fixés par le SDAGE et avec les objec�fs du SAGE.

Le département de la Somme est concerné par le SDAGE Artois-Picardie

(orienta�ons pour la période 2022-2027) consultable à par�r du lien

h(ps://www.eau-artois-picardie.fr/sdage-2022-2027

Le programme de mesures du SDAGE fixe les objec�fs de restaura�on du bon état

des eaux en déclinaison de la direc�ve européenne cadre sur l’eau qui sont déclinés,

département par département, dans un plan d’ac�on opéra�onnel territorialisé

(PAOT) en cours d’élabora�on.

Le SDAGE Artois-Picardie iden�fie les enveloppes des zones à dominante humide,

cartographiées à l’échelle 1/50 000ᵉ. Cet inventaire a été établi, entre autres, par

photo interpréta�on sur différents critères: les caractéris�ques pédologiques et

géologiques, la topographie, le drainage et la surface d’érosion de cartographies

existantes. Ce recensement permet de signaler aux différents acteurs locaux la

présence poten�elle, sur une commune ou par�e de commune, d’une zone humide.

Dès lors, tout projet d’aménagement ou document de planifica�on à l’étude

implique que les données soient actualisées et complétées à une échelle adaptée au

projet.

Le territoire est concerné par le SAGE Somme aval et cours d’eau cô�ers, déclinaison

du SDAGE Artois-Picardie, consultable sur la page : h(ps://www.ameva.org/fr/page/

le-sage-somme-aval-et-cours-deau-co�ers-18

Conformément au SDAGE Artois-Picardie 2022-27, le SAGE Somme aval et cours

d’eau cô�ers (h(ps://www.ameva.org/fr/page/le-sage-somme-aval-et-cours-deau-

co�ers-18)prévoit un travail de délimita�on des zones humides sur son secteur. 
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Compte-tenu de leurs fonc�onnalités (régula�on de la ressource en eau, épura�on

de l'eau, développement de la biodiversité...), ces zones sont à préserver. 

Pour en savoir plus sur les zones humides : h(p://www.zones-humides.eaufrance.fr/

La préserva�on de la ressource en eau passe également par d’autres mesures qui

peuvent u�lement être rappelées, voire pour certaines traduites réglementairement

dans le plan local d’urbanisme, comme le programme d’ac�on na�onal « zones

nitrates » (h(p://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Zones-

vulnerables-et-Programme-d-ac�ons-nitrates) 

Eau potable

La théma�que de l’alimenta�on en eau potable (AEP) sera abordée par le plan local 

d’urbanisme selon deux angles principaux :

– la des�na�on des terrains aux alentours de la ressource en eau et leur

compa�bilité avec la nécessité de ne pas altérer ce(e ressource par la présence

d’ac�vités polluantes liées à l’urbanisa�on. Ainsi, certains captages d’eau des�nés à

l’alimenta�on en eau potable font l’objet de protec�ons définies par des périmètres

et des disposi�ons réglementaires qui cons�tuent des servitudes d’u�lité publique

de type AS1 à annexer au document d’urbanisme et directement opposables aux

autorisa�ons d’urbanisme,

– la mesure des besoins nouveaux en eau potable liés à l’augmenta�on de la

popula�on et des ac�vités, l’adéqua�on de ces besoins avec la ressource disponible

tant en quan�té qu’en qualité. Ainsi, l’ouverture à l’urbanisa�on de zones

d’extension, que ce soit pour l’accueil d’habitat ou d’ac�vités économiques, est

subordonnée à la suffisance et à la qualité suffisante en termes d’alimenta�on en

eau potable.

Il n’y a pas de captage sur le territoire de la commune de Camon. Celle-ci est

desservie par les captages d’Amiens métropole.

Eaux pluviales et assainissement

La ges�on des eaux pluviales présente un triple enjeu : limita�on du ruissellement à

la source, préserva�on des axes d’écoulement et traitement qualita�f des eaux

pluviales.

Conformément au SDAGE Artois-Picardie, la ges�on des eaux pluviales nécessitera la

mise en place de la ges�on dite à la parcelle

Le plan local d’urbanisme devra réglementer, d'une manière maîtrisée, les

écoulements des eaux de ruissellement. Des prescrip�ons rela�ves au ruissellement

urbain seront à intégrer (débit de fuite maxi, préserva�on des axes d'écoulement,

etc.). 

a - Zonage d'assainissement

Conformément aux orienta�ons du SDAGE du bassin Artois-Picardie, le plan local

d’urbanisme devra intégrer, dans ses annexes sanitaires, les différents zonages

prévus à l’ar�cle L. 2224-10 du code général des collec�vités territoriales modifié

par la loi sur l’eau et les milieux aqua�ques du 30 décembre 2006. En effet, celui-ci

impose aux communes (ou intercommunalités compétentes) de définir, après étude

préalable, un zonage d’assainissement qui doit délimiter les zones d’assainissement

collec�f, les zones d’assainissement non collec�f et le zonage pluvial. Le zonage

d’assainissement définit le mode d’assainissement le mieux adapté à chaque zone. Il

est soumis à enquête publique. Celle-ci peut être menée, en applica�on des

disposi�ons du code de l’environnement, de façon conjointe avec l’enquête publique

rela�ve au projet de plan local d’urbanisme .

b - Assainissement collec�f

Les nouvelles construc�ons devront être raccordées au réseau d'assainissement

collec�f (lorsqu'il existe) et les disposi�ons des zonages communaux

d'assainissement devront être respectées. Le document d'urbanisme veillera à ce

que les mises à niveau des systèmes d'assainissement soit un préalable à toute

urbanisa�on, par�culièrement dans les secteurs où des dysfonc�onnements ont été

constatés. Conformément à la réglementa�on en vigueur, les documents

d'urbanisme déterminent les condi�ons perme(ant d'assurer un développement

durable. A ce �tre, il est nécessaire de rechercher la cohérence entre possibilités

d'assainissement (collec�f ou non, programma�on des équipements) et zones

construc�bles au moment de l'ouverture à l'urbanisa�on.

c - Assainissement non collec�f

Il conviendra de veiller par�culièrement à limiter les construc�ons dans les zones

d'assainissement non-collec�f (ANC) définies dans le zonage d'assainissement et,
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notamment, dans les secteurs où les terrains sont peu favorables à l'assainissement

compte tenu de la nature des sols ou du manque d'exutoire. Dès lors que ces

zonages re�ennent comme solu�on l'assainissement non-collec�f, la valida�on des

disposi�fs retenus en ma�ère d'assainissement autonome devra être réalisée par le

SPANC et leur typologie sera conforme à la réglementa�on en vigueur.

d – Données territoriales

Il n’y a pas de STEP sur le territoire de la commune de Camon. Le traitement des

eaux usées est assuré par la sta�on de  AMIENS Ambonne.

Pour de plus amples informa�ons, le site internet suivant peut être consulté : 

h(p://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/


